
1 PLANS DE GESTION DES DECHETS 
 

Les déchets produits par le projet seront constitués :  

 Des déchets de maintenance des engins de manutention ;  

 Des déchets de maintenance du séparateur d’hydrocarbures (boues) ; 

 Des déchets liés à la présence humaine (pour rappel, aucune augmentation de l’effectif n’est 

induite par le projet).  

 

L’ensemble des déchets inhérent au projet est répertorié dans le tableau ci-dessous (*produits 

dangereux) : 

Nature des déchets 
Code 

déchets 
Origine 

Mode de 

traitement 

envisagé 

Tubes fluorescents et autres déchets 

contenant du mercure 
20 01 21* 

Ampoules à filament (ampoules aux iodures 

métalliques, halogène) 
Recyclage 

Autres fractions non spécifiées ailleurs. 20 01 99 
Produits non dangereux détériorés lors des 

opérations de manutention 
Recyclage 

Boues 13 05 02* Séparateur d’hydrocarbures Valorisation 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et 

de lubrification synthétiques 
13 02 06* 

Huiles usagées provenant de l’entretien des 

chariots 
Recyclage 

Accumulateurs au plomb 16 06 01* 
Batteries usagers des engins de 

manutentions 
Valorisation 

DND en mélange (plastiques 

emballage, déchets de bureaux, 

alimentation) 

20 03 01 Bureau et ensemble du site Valorisation 

 

1.1.1 PROGRAMME NATIONAL DE PREVENTION DES DECHETS 2014-2020 

Le programme national de prévention des déchets 2014-2020 a été publié au Journal Officiel du 28 

août 2014 et est consultable à l’adresse Internet suivante : 

http://www.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/Programme_national_prevention_dechets_20

14-2020.pdf 

Les déchets générés par l’exploitation de l’établissement seront limités. De manière marginale on 

retrouve les déchets dangereux type : Boues ou émulsions, issus des opérations de curage des 

Séparateurs d’Hydrocarbures. 

On retrouvera aussi des déchets de type tout venant, Déchets d’Ordures Ménagers. 

Ces déchets ne font pas partis des « flux priorité » identifié dans le programme national de 

prévention des déchets. 

  

http://www.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/Programme_national_prevention_dechets_2014-2020.pdf
http://www.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/Programme_national_prevention_dechets_2014-2020.pdf


2 PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 
 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République donne 

compétence aux Conseils régionaux en matière de planification de la prévention et de la gestion des 

déchets. Ce plan régional est un outil important contribuant au développement économique de la 

région qui participe à l’atteinte des objectifs environnementaux ambitieux fixés par la loi n° 2015-992 

du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Il permet de mieux 

coordonner à l’échelle régionale les actions entreprises par l’ensemble des parties prenantes du 

domaine de la prévention et de la gestion des déchets. 

Ce plan s’intéresse à tous les déchets quels que soient leurs producteurs ou leur type. Il se compose 

notamment d’un état des lieux des déchets produits sur le territoire régional et d’une analyse 

prospective de l’évolution de ce gisement à horizon 6 et 12 ans. Ces données permettront d’anticiper 

les actions en faveur de la prévention des déchets et les mesures pour optimiser leur gestion. Parmi 

ces dernières, un enjeu réside sur la création, l’adaptation ou la fermeture d’installations de 

traitement, en cohérence avec les principes de proximité, d’auto-suffisance et les limites de capacités 

de traitement prévus par la loi. Il prévoit enfin les mesures à appliquer en cas de situation 

exceptionnelle et comprend un volet spécifique pour promouvoir une économie plus circulaire. 

Outre ces volets, ce plan propose une planification spécifique à certains flux, en particulier les 

déchets du BTP (articulation avec les schémas régionaux des carrières) et les déchets fermentescibles 

(tri à la source des bio-déchets). D’autres enjeux devront également faire l’objet d’une expertise, 

notamment : 

 les déchets de textiles, de linges de maison et de chaussures, l’implantation des centres de tri 

et le lien avec l’économie sociale et solidaire, 

 les véhicules hors d’usage et l’agrément des installations de traitement, 

 les déchets d’emballages ménagers, l’harmonisation des consignes de tri et la modernisation 

des centres de tri, 

 les déchets amiantés et la capacité d’accueil des exutoires, 

 les déchets ménagers et assimilés et la mise en place d’une tarification incitative. 

 

Le plan régional de prévention et de gestion des déchets est de nature opposable. Il encadre en 

conséquence les projets de créations, d’extensions ou de fermetures d’installations de traitement. 

Son adoption est à ce titre importante pour assurer une implantation cohérente, dans des délais 

compatibles avec les enjeux susmentionnés, et partagée avec les parties prenantes concernées. 

Les travaux menés par le Conseil régional font l’objet de concertation, en particulier au sein de la 

Commission consultative d’élaboration et de suivi (CCES), qui rassemble la grande majorité des 

parties prenants intéressées par ce domaine. Avant son adoption, il devra préalablement faire l’objet 

de consultations, notamment : 

 un avis de la commission consultative d’élaboration et de suivi du plan, 

 un avis des conseils régionaux limitrophes et des collectivités territoriales à compétence 

collecte et traitement et du Préfet de région, 

 un avis de l’autorité environnemental, 

 une enquête publique, 

 une délibération par l’organe délibérant de la région, 



 une mise à disposition du grand public, en particulier au Conseil régional et sur internet. 

Le calendrier prévisionnel du Conseil régional est d’approuver ce document d’ici à la fin de l’année 

2018. Le PRPGD sera ensuite intégré au schéma régional d’aménagement, du développement 

durable et de l’égalité des territoires (SRADDET), dont il constituera un volet thématique. 

Le plan de déchet régional des Hauts de France n’est pas encore approuvé. 

 


